
CAISSE DES ÉCOLES 

DE LA VILLE DE MARSEILLE

ANNEXE N°1 À L'ACTE D' ACTE D’ENGAGEMENT  :

 "TAUX DE REMISE"

Fourniture et livraison de livres personnalisés pour la remise
des prix de fin d’année d’études primaires dans les écoles

publiques communales

Numéro de la consultation     :  2023-03

Procédure de passation : MAPA ouvert 
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IDENTIFICATION DU CANDIDAT

Nom, raison sociale, et n° SIRET du candidat

………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………..

TAUX DE REMISE 

Le taux de remise est invariable et applicable tout au long de la durée de validité du marché.

Le candidat propose une remise unique applicable sur tous les articles rentrant dans l'objet du marché.
Ce taux est de :

Taux de remise unique en %
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